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Le 28 février 1994 - le 28 février 2008,
voilà déjà 14 ans depuis ton assassinat
par l’intégrisme religieux pour avoir refu-
sé de porter le voile contre ta volonté. Et
depuis cette date, ta mère n’a pas cessé
de te pleurer chaque jour que Dieu fait.
Aujourd’hui ma chère Katia, je tiens à
t’annoncer que ta mère est venue te
rejoindre pour de bon dans sa dernière
demeure en cette date du 23.01.2008
vers 23 heures environ. Prends soin de
ta mère, ma chère Katia.

Fasse Dieu qu’elle ne manque de rien
avec toi. Rassure-la que de notre côté
tout va bien, et qu’elle n’a pas à se faire
de soucis surtout pour Celia, la dernière
de la famille. Car ici-bas, tu lui as beau-
coup manquée Katia. Elle a manqué de
tout à cause de cette politique favorable
à l’intégrisme religieux de la part de ceux
qui sont censés nous protéger et nous
rendre justice. Ta perte cruelle, son cha-
grin, son désespoir, ses souffrances, ton
deuxième assassinat à travers cette
réconciliation nationale ont fait que ta
mère et moi-même n’avons pas pu tenir
le coup. La non-prise en charge de notre

situation dramatique par l’Etat, les diffi-
cultés matérielles et sociales suite à ta
disparition ont fait que ta mère n’a pas pu
résister à sa maladie qui n’a pas été prise
en charge afin de la sauver d’une mort
prématurée par manque de moyens et de
désespoir. Aussi, j’accuse le pouvoir
algérien de nous avoir abandonnés à
notre sort. J’accuse ceux qui ont relâché
et pardonné à ces sanguinaires aux
mains tachées de sang. J’accuse le pou-
voir algérien pour ses sympathies avec
les bourreaux de nos parents. J’accuse
cette réconciliation pour la paix qui a glo-
rifié et amnistié ces monstres assassins
de plus de deux cent mille civils inno-
cents et autres corporations confondues.
J’accuse tous ceux qui ont voté pour ce
référendum de la honte. 

J’accuse cette réconciliation qui a
consacré l’impunité et qui a ignoré la jus-
tice. J’accuse tous ceux qui ont été indif-
férents à notre douleur. J’accuse tous
ceux qui ont été favorables à cette mas-
carade de vente concomitante d’êtres
humains, de civils et autres pour simple-
ment plaire aux maîtres et par la même
occasion obtenir quelques miettes en
contrepartie de leur soumission et servi-

tude. J’accuse cette réconciliation qui
nous a assassinés une deuxième fois à
travers cette idéologie arabo-baâthiste
pour faire de nous des Arabes par la
force et malgré nous. J’accuse tous ceux
qui instrumentalisent la religion pour se
maintenir au pouvoir en sacrifiant des
civils et autres. 

J’accuse tous ceux qui utilisent la reli-
gion pour y accéder en assassinant des
innocents. J’accuse tous ceux qui utili-
sent la religion pour nous détourner de
nos racines, de nos coutumes, de nos
traditions et de notre langue historique et
ancestrale. J’accuse tous ceux qui per-
sistent à vouloir un troisième mandat
simplement pour préserver leurs acquis
et autres au détriment de la majorité du
peuple qui crève de faim.

J’accuse tous les souteneurs d’un troi-
sième mandat pour seulement consolider
leur position, et pourquoi pas l’améliorer
sur le dos du peuple algérien qui n’a pas
fini de souffrir.

M. B.
* Père de Katia âgée de 17 ans, lycéen-
ne assassinée à Meftah le 28 février
1994 pour avoir refusé de porter le
voile contre sa volonté.

JÕaccuse !
(Hommage aux victimes de lÕint�grisme religieux)

BOUIRA

Un jeune
kidnapp�

� Djebbahia
Avant-hier, aux environs de

20 h, 5 personnes armées de
kalachnikovs se sont présen-
tées au domicile de la famille D.,
situé dans le village de
Boulerbah, relevant de la com-
mune de Djebbahia, 30 km au
nord-ouest de Bouira, pour
demander après leur fils
Mohamed, âgé de 35 ans.

Une fois devant eux, le jeune
Mohamed fut conduit de force
vers une destination inconnue,
a-t-on appris de sources
concordantes.

Hier, les ravisseurs, vraisem-
blablement des terroristes du
GSPC, qui ont adopté cette
nouvelle tactique de kidnapping
après que la méthode des faux
barrages eût montré ses limites,
grâce à la vigilance accrue des
services de sécurité, ont contac-
té le frère du jeune Mohamed,
commerçant de son état, pour
exiger de sa famille le paiement
d’une somme d’un milliard
contre sa libération.

Pour rappel, au niveau de la
wilaya de Bouira, ce kidnapping
est le sixième du genre depuis
l’été 2006.

A chaque fois, les familles
des jeunes kidnappés qui évi-
tent d’impliquer les services de
sécurité dont la vie de leurs
enfants est en danger, finissent
toujours par payer la rançon
demandée après l’avoir rame-
née à des sommes raison-
nables.

Aucune solution, pour le
moment n’a été trouvée pour
contrecarrer cette méthode
adoptée par les terroristes dans
plusieurs régions du pays, pour
renflouer leurs caisses et finan-
cer leurs actions.

H. M.

Rosa Mansouri - Alger
(Le Soir) -  Intervenant hier
au forum d’El Moudjahid, à
l’occasion d’un débat sur la
révision de la Constitution,
l’avocat Azzi, président de la
cellule de réconciliation natio-
nale, appuyé par le député du
Parti des travailleurs, M.
Taazibt, et le vice-président
de l’Association des parle-
mentaires, M. Bourzane, a
qualifié d’inadmissible le com-
portement du représentant
diplomatique américain. 

«L’ambassadeur américain
a franchi la ligne rouge. C’est
une faute éminemment grave
dans la pratique diploma-
tique», a t-il déclaré en ajou-
tant que M. Ford est passé
outre la voie réglementaire
qui régit sa fonction de diplo-
mate.  «La règle veut que si
un ambassadeur souhaite
amorcer un débat politique
sur des questions internes au
pays où il est accrédité, il doit
passer obligatoirement par le
ministère des Affaires étran-
gères dudit pays, pour une
autorisation», explique M.
Azzi. Le conférencier, dont
les propos sont soutenus par
le député du PT, a estimé que
l’ambassadeur américain est
libre de vouloir ouvrir un
débat sur les questions qui
intéressent son pays mais
que cela se fasse dans les

règles diplomatiques que lui
imposent son poste et non
pas sous forme d’interrogatoi-
re. Si aucun parti politique
participant à cette rencontre
ne s’est livré sur le contenu
des échanges entretenus
avec l’ambassadeur améri-
cain, M. Azzi a rapporté,
quant à lui, les principales
questions objet des discus-
sions. Il s’agit, selon lui, d’une
forme d’interrogatoire où
revenaient des questions
comme : «Etes-vous d’accord
pour un troisième mandat du
président Bouteflika ?» ; «La
grève de la Fonction publique
est-elle motivée par le rejet
d’un troisième mandat ?»… 

Faut-il rappeler par ailleurs
que le ministre Noureddine
Yazid Zerhouni était le pre-
mier responsable à avoir
dénoncé, il y a deux jours, le
comportement du représen-
tant diplomatique américain. 

Cependant, il est à signa-
ler qu’il n’y a pas eu une seule
rencontre qui regroupait les
différents responsables poli-
tiques, mais par des rendez-
vous différés. 

Le débat sur la révision
de la Constitution noyé
Revenant à la rencontre

sur la révision de la
Constitution, les invités du
forum d’El Moudjahid ont

tenté tant bien que mal de
convaincre l’assistance sur
l’ouverture d’un véritable
débat sur la Constitution et
les textes qui devraient être
changés. A force de vouloir
éviter l’article 74 de la
Constitution relatif à la durée
du mandat présidentiel, les
invités ont fini de cerner le
débat sur cette même ques-
tion, se justifiant chacun de la
nécessité d’élargir le débat
vers d’autres articles de la
Constitution. Ce qui était
acquis pour ces personnali-
tés, c’est qu’un troisième, un
quatrième et un énième man-
dat ne constituent pas le fond
de la question de la révision
de la Constitution. L’avocat
Azzi est allé toutefois jusqu’à
dire que le régime parlemen-
taire ne convient pas à un
pays comme l’Algérie, qui,
selon lui, n’a pas requis la
maturité nécessaire pour un

tel régime. Donc, un premier
avis pour applaudir un régime
présidentiel. 

De son côté, M. Taâzibt
plaide pour l’organisation
d’une Assemblée constituan-
te pour amorcer un débat
national sur les questions
politiques, sociales et écono-
miques du pays. M. Bourzane
pense, lui, qu’il ne peut y
avoir débat sans l’implication
effective de la société civile.
Une société civile qui, selon
lui, est instrumentalisée par
les appareils de l’Etat. 

A ce stade, on se deman-
de où peut se situer le débat
sur la révision de la
Constitution, sachant que
cette décision n’est même
pas encore rendue publique
par la seule personne habili-
tée à réviser la Constitution, à
savoir le président de la
République.

R. M.

FORUM DÕEL MOUDJAHID

LÕambassadeur am�ricain fustig�
La rencontre qui s’est tenue la semaine dernière entre

l’ambassadeur américain en Algérie, M. Robert. S. Ford,
et des responsables de plusieurs partis politiques ne
cesse de susciter de l’agitation dans le milieu des per-
sonnalités qui se sont opposées à ce genre de ren-
contres dites «clandestines».

Par M. Bengana*
CONSTANTINE
D�c�s du maire

de Ben Badis 
Le président de l’Assemblée

populaire communale d’El-
Héria, Tahar Bouchemel, 52
ans, un élu d’obédience FLN,
est décédé, hier, suite à un arrêt
cardiaque. Le défunt, qui a
rendu l’âme vers les coups de
7h du matin au CHU de
Constantine, était en convales-
cence après avoir été admis au
service de cardiologie quelques
jours auparavant, selon des
sources partisanes. 

Celui-ci, porté à la présiden-
ce de l’Assemblée populaire
communale à l’issue des élec-
tions municipales du 29
novembre dernier, occupait la
fonction de directeur des trans-
ports dans l’exécutif de la wilaya
de Aïn-Defla. 

L. H.
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